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1. Dans le paragraphe 12 de la résolution 34/46 du 23 novembre 1979, l'Assemblée 
générale a prié le Secrétaire e:énéral 11 d'établir, compte tenu des informations 
pertinentes déjà disponibles dans le cadre des Nations UniPs, et de lui présenter, 
à sa trente-sixième session, une étude sur la nature et l'étendue des répPrcussions 
qu'ont sur la réalisation des droits de l'homme et des libertés fondamentales 
les conditions internationales actuelles, en mettant l'accent en particulier sur 
les situations comme celles qui résultent de 1 1 apartheid, de toutes les formes 
de discrimination raciale, du colonialisme, du néo-colonialisme et de l'impérialisme, 
des politiques tendant à diviser le monde en sphères d'influence, de la course 
aux armements, de la doNination et de l'occupation étrangères, de l'agression et 
des menaces contre la souveraineté nationale, l'unité nationale et l 1 intégrité 
territoriale, du refus de reconnaître aux peuples le droit fondamental à l 1 auto
détermination et à chaque nation celui d'exercer sa pleine souveraineté sur ses 
richesses et ressources naturelles, de l'intervention et de l 1 ingérence dans les 
affaires intérieures des Etats, surtout en ce qui concerne les pays en dévelop
pement, ainsi que de l'existence d 1 un système injuste de relations économiques 
internationales, compte tenu également des conclusions du Séminaire mentionné au 
paragraphe 10" de la résolution]:_/. 

2. Dans le paragraphe 7 de sa résolution 35/174 du 15 décembre 1980, l'Assemblée 
générale a prié le Secrétaire général 11 d'inclure, dans 1 'Ptude qu 1 il effecturTa en 
application du paragraphe 12 de la résolution 34/46, les solutions possibles ~ui 
contribueront à éliminer les violations massives et flagrantes des droits de 
l 1 hom~e et des droits des peuples et des individus qui sont touchés par des 
situations telles que celles qui résultent des fléaux énumérés à l'alinéa e) du 
paragraphe 1 de la résolution 32/130 et de faire état des obstacles à l'instauration 
du nouvel ordre économique international, qui est un élément essentiel de la 
promotion effective des droits de l'homme et des libertés fondamentales. 11 

3. La présente étude a été réalisée conformément au paragraphe 12 de la 
résolution 34/46 et au paragraphe 7 de la résolution 35/174 et tient compte des 
principes directeurs énoncés dans la résolution 32/130 du 16 décembre 1977. Elle 
est essentielleNent consacrée à la nature et à l'étendue des effets qu'a sur 
l'exercice des droits de l'homme et des libertés fondamentales la situation inter
nationale actuelle. On y trouvera une vaste synthèse des renseignements sur 
la question que possèdent les organes et organismes des Nations Unies. 

4. Cette étude reflète les avis exprimés dans diverses r2solutions et conclusions 
adoptées par les organismes des Nations Unies et par des conférences, séminaires 

1/ Ce sem1naire, qui a examiné les effets de l'ordre économique international 
injuste actuel sur l'économie des pays en développement et les entraves à l'exercice 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales qui en résultent, s'est tenu 
à Genève du 30 juin au 11 juillet 1900. Pour le rapport du Séminaire, voir 
le document ST/HR/SER.A/0. 

1 ... 
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et colloques internationaux. L'accent y a été mis sur la description des 
phénomènes qui font obstacle à la réalisation des aspirations des individus et 
des peuples à une émancipation totale et à une égalité réelle dans les relations 
internationales, et sur les moyens devant permettre aux peuples du monde entier 
de jouir pleinement et sans entrave des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales. 

II. Dl'\OITS DB L 'Horm:c "!TT OBDR:C INTERITATIONAL 

5. Les responsabilités de l'Organisation des Nations UniPs et les oblic;ations de 
ses llembres dans le domaine des droits de l'homme sont énoncées dans les Articles 1, 
3, 5, 55, 56, 60, G2, 73 et 74 de la Charte des Nations Unies. 

6. Le principe général selon lequel ni l'exercice de ces responsabilités ni 
l'accomplissement de ces obli~ations ne sont suffisants pour assurer à tous la 
pleine jouissance des droits de l'homme et des libertés fondamentales en l'absence 
d'un ordre international et social qui permette et encourage leur réalisation est 
énoncé à l'article 28 de la Déclaration universelle des droits de l'homme 
(résolution 217 A (III) de l'Assenililée générale), où il est stipulé que : 

nToute personne a droit à ce que règne sur le plan social et sur le plan 
international un ordre tel que les droits et libertés énoncés dans la présente 
Déclaration puissent y trouver plein effet. 11 

En plus de la dimension universelle que cet article donne au combat pour le respect 
des droits de 1 'hom_rne, il évoque 1 1 ordre international qui constitue 1 'un des 
objectifs fonde_mentaux de la Ch8rte : une vie de dignité et de bien-être pour tous, 
partout et à chaque instant, dans un monde où les droits de l'homme et les libertés 
fondamentales sont respectés et où chacun peut en jouir pleinement. 

7. En reconnaissant 11qu'il est important de maintenir et de renforcer la paix 
internationale fondée sur la liberté, l'égalité, la justice et le respect des 
droits fondamentaux de l'homme", la Déclaration relative aux principes du droit 
intern8.tional touchant les relations 8Jllicales et la coopération entre les Etats 
conformément à la Charte des Nations Unies (résolution 2625 (XXV) de l'Assemblée 
générale, annexe) place également l'homme au coeur de l'o~dre international envisagé 
par la Charte. Dans cette déclaration est rappelée l'obligation qu'ont les Etats 
de coopérer les uns avec les autres, quelles que soient les différences existant 
entre leurs systèmes politiques, économiques et sociaux, pour assurer le respect 
universel et la mise en oeuvre des droits de l'hom_me et des libertés fonoamentales 
pour tous, ainsi que l'élimination de la discrimination raciale et de l'intolérance 
religieuse sous toutes leurs formes. Dans divers autres instruments internationaux, 
telles la D0claration sur l'octroi de l'indGnendance aux Days et aux peunles coloniaux 
(résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale), la Déclaration des Natio~s Unies sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale (résolution 1904 (XVIII) 
de l'Assemblée générale) et la Proclamation de Téhéran~/, est soulignée 

2/ Acte final de la Confére1c-e internationale des droits de 1 'homme, Téhéran, 
22 avril-3 mai 1968 (nublication des Nations Unies, numéro de vente : F.68.XIV.2), 
chap. II. 

1 ... 
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l'obligation qu'ont les Etats et la communauté internationale d'observer les 
dispositions de la Charte et de la Déclaration universelle des droits de l 'homi'le. 

8. La promotion et la protection des droits économiques, sociaux, culturels, 
civils et politiques et des droits inaliénables des peuples sont des élém~nts 
essentiels sur lesquels toutes les sociétés humaines et toutes lPs organisations 
sociales sont fondées. Les droits de l'homme sont la plus haute illustration des 
valeurs humaines : respect et protection des êtres humains en tant que sujets et 
non objets de l'activité humaine. Ils constituent ~gale~ent des objectifs pour 
toutes les sociétés et organisations sociales. 

9. Les conséquences pratiques de la notion qui place les droits dP l'ho!11Ille au 
centre même de 1 'ordre international envisagé dans la Chnrte des rJations Uni,,s ont 
été évoquées dans le projet de plan à moyen terme pour la période 1980-1983 où 
on peut lire ce qui suit : 

"La Charte déclare explicitement que l'un des buts fondamentaux des 
Nations Unies est de développer et d'encourager le respect des droits de 
l'homme pour tous. La réalisation de cet objectif est inséparable du maintien 
de la paix et de la sécurité internationales et de la création des conditions 
du progrès et du développement dans les domaines économique et social. 
L'interdépendance entre les droits de l'homme, la paix et le développement. 
signifie '"'._Ue les droits de 1 1 hornP1e recouvrent aussi bien le droit d'être ? 
l'abri de la peur et du besoin que les libertés politiques. C'est cette 
interdépendance qui exige qu'une reconnaissance et une acceptation plus larges 
du facteur humain soient au centre de toute entreprise humaine. L'une des 
tâches les plus importantes consiste à élaborer et à appliquer, aux fins de 
la solution des problèmes, des méthodes et des stratégies qui soient fondées 
sur le respect des droits de l'homme. Parallèlement au nouvel ordre 
économique-international, les Nations Unies doivent chercher à instaurer aussi 
un nouvel ordre social et humain qui permette aux peuples et aux individus 
de jouir des droits indispensables à leur existence et à leur développ~'>ment 11 'lf. 

10. On peut se demander dans quelle mesure le concept des droits de l'homme a été 
utilisé dans la pratique pour régler les problèmes internationaux résultant de 
la situation internationale actuelle. Cette quPstion a une grande portée sur le 
plan pratique. Si, par exemple, l'ordre international n'est perçu qu'en termes de 
sécurité, il en résulte un comportement dans les relations interétatiques qui 
privilégie la sécurité au détriment du facteur humain. Si, à l'inverse, il est 
perçu comme ayant pour objectif primordial la réalisation des droits fondamentaux 
de tous les individus et de tous les peuples, la promotion et la protection de ces 
droits en deviennent l'objectif principal et le respect des droits de l'ho~me est 
alors un élément intégré et moteur des politioues suivies par les F.tats dans leurs 
relations mutuelles. Une telle conception de l'ordre international influerait 
également sur la manière dont sont abordées les questions de sécurité car, si 

3/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, 
Suppl~ment no 6 (A/33/6/Rev.l), vol. I, chap. 9:--------

1 .. . 
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l'on estime q_ue tous les individus et tous les peuples ont le droit de vivre en paix, 
par exerrrple, on nourrait aboutir 2. une intensification des efforts déployés pour 
faire respecter ce droit r;râce à des dispositions précises visant à mettre un terme 
à la course aux armements et à assurer le désarrflemPnt. 'Rn outre, les arguments 
en faveur d'une sécurité à tout prix perdraient beaucoup de l~?ur noids et il 
deviendrait àe plus en plus difficile de faire jouer la notion de sécurité pour 
restreindre, limiter ou violer les droits de l'homrr.e et les libertés fondamentales. 

11. Si le maintien de la prcix et de ls. sécurité internationales est, et doit 
rester' un des objectifs fondamentaux de la corJmur.auté internationale et de 
l'Organisation des Hations Unies, on doit néanmoins admettre que la paix ne se 
divise pas, que ce soit au plan universel, ré.g;ional ou ns.tional, et C]Ue les 
événements qui ont lieu dans un seul pays - qu'il s'a?;isse de conflits internes ou 
de violations flagrantes des droits de l'homme~ peuvent entraîner des souffrances 
humaines aussi grandes c1ue celles qui résultent de conflits entre E-~ats. 
Le principe du respect de la souveraineté et de l'indépendance des Etats devrait 
être comptaible avec un ordre international suffisamment souple pour offrir les 
moyens de régler toute situation où l'on constate des violations flagrantes des 
droits de l'honme. S'il en était autrement, l'idée d'un ordre international serait 
battu en brèches par 1 'absence de réaction de la communauté internationale vis-à-vis 
de telles violations. 

12. Il est évident qu'il faudra continuer à oeuvrer dans le sens prescrit si l'on 
veut que la dignité humaine fondamentale occupe la place prééminente q_ui lui revient 
de droit dans le concept d'ordre international et si l'on veut que ce concent soit 
pris en considération lors de 1 1 élaboration des politiques et des stratégies pour 
la conduite des relations internationales. 

III. OHGJ\TUSER LA COOPŒATIOJ'T HTTE:RFA'l'IOHALE ET GARANTIR AINSI 
LP. TIESPECT lfrHVEBSEL DES DROI'l'S DE L 'HOi'IIME 

13. L'un des buts des Nations Unies est de réaliser la coop~ration internationale 
en développant et en encourageant le respect des droits de l'homme et des libertés 
fondsmentales ~our tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou de 
relic;ion. L'oeuvre accomplie par l'Organisation des Nations Unips à cet érsard 
témoigne de la coopération internationale fructueuse déjà réalisée. Les instruments 
internationaux tels que la Déclaration universelle des droits de l'homme, les Pactes 
internationaux relatifs aux droits œ l'homme et la Convention internationale sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimination raciGle, et les proc~dures 
instaurées pour en contrôler l 1 application, ont, pour une très grande part, 
contribué à façonner le visage du monde après la deuxième guerre mondiale. 
La coopération internationale dans ce domaine se poursuit : élaboration de normes 
d'un côté, et de l'autre, supervision et activités opérationnelles dont l'objectif 
est en général de promouvoir le respect des c1roits de 1 'honm1e et en particulier 
d'élaborer des procédures pour lutter contre les violations flagrantes de ces droits. 
En dépit de l'oeuvre accomplie, la communauté internationale est encore loin d'avoir 
garanti à chacun la jouissance de tous les droits de l'hom~e et de toutes les 
libertés fondamentales. 

1 ... 
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14. Ces dernières annees, on s'est aperçu qu'il importait que l'Organisation des 
Nations Unies adopte une approche globale et pluridisciplinaire en n:at-i(~re de 
droits de l'homme afin que soient rassemblés divers éléments tels que les aspects 
structurels et institutionnels, les mesures de correction ou de réparation, la 
promulgation de normes, la recherche, la formation, les services consultatifs 
et l'assistance, la diffusion de l'information et l'intéeration complete des droits 
de l'homme à toutes les activites humaines. 

15. Il est très urgent d'inte~rer le concept des droits de l'homme, tant à 
l'echelon international qu'a l'échelon régional, national ou local, dans les 
orientations et les prot;rarnmes poli tiques, economiques. sociaux et culturels pour 
faire en sorte que les droits fondamentaux de tous les individus en soient la 
préoccupation centrale. 

16. Bien souvent, l'idée des droits de l 1 homme, quoique acceptée d'une man1ere 
genérale, est ignorée dans la pratique tant à l'echelon national qu'à l'échelon 
international. Quand cette idée n'est pas prise comme point de départ, la 
cooperation internationale dans quelque domaine que ce soit est ineluctablement 
insuffisante. 

17. La manière dont la cooperation internationale s'organise pour réagir aux 
violations flagrantes des droits de l'homme est tout à fait inadéquate. Bien 
souvent, les violations graves qui se produisent ne recueillent pas ou guère 
d'attention, un grand nombre de personnes étant ainsi abandonnées à leurs souffrances 
et à leur martyre. On peut se denander si les organes d qui incombe la respon
sabilité de remplir la mission assignée aux Nations Unies par la Charte dans le 
domaine des droits de l'homme ne pourraient pas être structurés d'une manière telle 
qu'ils puissent réagir plus efficace~ent quand les droits de l'homme sont viol2s. 

18. Le montant des ressources disponibles pour la promotion et la protection des 
droits de l'homme est également insuffisant. Ceci a des répercussions dans de 
nombreux domaines. A chaque fois qu'il est nécessaire de rassembler des éléments 
de preuve lorsque l'on est en présence de situations où des violations des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales sont signalées, les ressources matérielles 
et les ressources humaines necessaires sont considérables; de même., si un 
gouvernement, qui a dÛ faire face à des difficultes dans le domaine des droits de 
l'homme, demande une assistance pour pouvoir renforcer ses lois ou institutions 
dans ce domaine, cette assistance suppose des ressources et du personnel. 

19. Il convient également de promouvoir et d'accroître les échanges d'informations 
entre les pays en ce qui concerne la promotion et la protection des droits de 
l'homme. Dans sa résolution 32/130 du 16 decembre 1977, l'Assemblée générale a 
déclaré que 1 1 expérience et la contribution de 1' ensemble des rays, développes et 
en développement, devraient être prises en considération ~ar tous les organismes 
des Nations Unies, dans le cadre de leurs activités relatives aux droits de l'homme 
et aux libertes for1clarrentales. Il existe des procédures qui permettent à des 
organes internationaux spécialisés d'examiner les efforts deployes par les Etats 
l1embres pour remplir leurs obligations internationales en ce qui concerne la 
promotion et la protection des droits de l'homme, mais la plupart du temps, cet 
examen prend la forme d'un dialogue entre l'organe de contrôle et les gouvernements. 
En outre, les pays devraient confronter leurs experiences respectives en matière 
de ~rotection des droits de l'homme dans des secteurs particuliers. / ... 
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20. Enfin; il est necessaire de consolider et de renforcer les principes juridiques 
enonces dans divers instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme. 
Il faut intensifier les efforts déjà déployés pour obtenir que tous les Etats 
ratifient les conventions relatives aux droits de l'homme ou y adhèrent. Il faut 
déployer des efforts soutenus pour rendre plus juridiques les normes fixées en 
matière des droits de l'homme, de sorte que leur caractère obligatoire puisse 
influer sur les politiques et les stratégies ci tous les échelons, international, 
rêeionalJ national et local. 

IV. EXAMEN DE LA SITUATION INTERNATIONALE ACTUELLE 
ET DES DROITS DE L'HOrWŒ 

21. L:examen de la situation internationale depuis la création de l'Organisation 
des Nations Unies révèle un certain nombre d'éléments ~ositifs qui ont contribué 
à l'amélioration de la condition humaine et jeté les bases de nouveaux progrès 
pour 1 1 avenir. Les arrangements créés par la Charte des Nations Unies ont ouvert 
la voie à un ordre international où pourrait être encouragé le respect des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales. La décolonisation a contribué à une 
application plus large des principes de l'é~alite des droits pour chacun et de 
l'autodetermination pour tous les peuples et à la reconnaissance de leurs droits 
inaliénables à la liberté en vertu de leur souverenaité et de l'intégrité de leur 
territoire national. La lutte contre la discrimination raciale et pour la liberté, 
l'égalité, la dignité et les droits de tous les êtres humains a marqué le monde 
depuis 1945 . 

22. Malgré cette évolution, la situation internationale actuelle est loin d'être 
idyllique en ce qu1 concerne les droits de l'homme. Aujourd'hui encore, on 
constate de par le monde que les conditions nécessaires pour que les hommes puissent 
être libérés de la terreur (Déclaration universelle des droits de l'homme) ne sont 
pas toutes réunies. Le niveau actuel des armements et l'accélération de la course 
aux armements continuent à mettre l'humanité en péril. Les conditions qui 
permettraient de faire disparaître la misère ne sont pas non plus réunies. Ainsi, 
de nombreuses populations dans le monde ne peuvent pas satisfaire leurs besoins 
essentiels tels que nourriture, abri et soins de santé et continuent à vivre dans 
des conditions qui se situent bien en deçà du minimum que réclame la dignité 
humaine. Les droits de l'homme et les libertés fondamentales sont continuellement 
violés ici et là dans les divers pays qui composent la communauté internationale. 
C'est particulièrement vrai en Afrique australe où les populations de l'Afrique du 
Sud et de la Namibie sont privées de leurs droits à l'autodétermination et à l'égalité 
devant la loi. 

23. Divers types de domination et de subversion existent malheureusement dans de 
nombreuses régions du monde où ils ont des conséquences néfastes sur le respect des 
droits de l'homme. Les rivalités entre systèmes politiques, économiques et sociaux 
concurrents sont souvent à l'origine de situations où les intérêts d'un groupe 
par rapport à un autre ou du moins la manière dont ces intérêts sont perçus, a pour 
effet de rendre tel groupe moins soucieux de faire bénéficier l'autre groupe des 
droits de l'homme. 

1 . .. 
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24. Il a été démontre à de nombreuses reprises que l'ordre économique international 
actuel a été à l'ori8ine de situations qui ont eu des conséquences fâcheuses sur 
l'exercice des droits de l'homme par les individus et les peuples. Cependant, 
l'objectif défini par l'Assemblée générale en 1970 (résolution 2626 (XXV), par. 43) 
d'un minimum net de 0,7 p. lOO du PNB pour le montant de l'aide officielle au 
développement que devaient accorder chaque année aux pays en développement les 
pays développés n'a pas été atteint. 

25. Les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies et dans les Pactes 
internationaux relatifs aux droits de l'homme (résolution 2200 A (XXI) de 
l'Assemblée générale) ont jeté les bases d'un ordre international équitable propice 
à l'amélioration de la condition humaine mais l 1 application de ces instruments 
et des politiques recommandées par des or~anes tels que l'Assemblee générale et le 
Conseil de sécurité est souvent inefficace. En outre, les normes internationales 
en matière de droits de l'homme, quoique reconnues en "')rincipe, sont souvent 
méconnues de manière flagrante dans la prati~ue. 

2G. Tous ces éléments plaident en faveur d'une intensification de la coopération 
internationale afin qu'il soit possible de corriger certains aspects de la 
situation internationale actuelle qui ont des effets néfastes sur l 1 exercice des 
droits de l'homme et des libertés. 

/ ... 
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V. LA SITUATION ACTUELLE DES DROITS DE L 'HOI.1J'1E 
SPECIFIQUES 

CERTAINS ASPECTS 

27. Un examen de certains aspects spécifiques de la situation internationale 
actuelle fait apparaître clairement qu'il existe un grand nonibre de situations 
différent es' dont celles mentionnées a l'alinéa E::) du paragraphe l de la rés o
lution 32/130 et au paragraphe 12 de la résolution 34/46 de 1 1 Assemblée générale, 
qui ont des effets particulièrement nê~atifs pour l'exercice des droits de l'homme 
par les individus et les peuples, qui parfois est rr.ême totalement dénié. Ces 
situations diverses peuvent être groupées de la manière suivante : l) inégalités 
instituées par le racisme, la discrimination raciale et l'anartheid: 2) assujettis
sel"J.ent s -2 une emprise, une domination ou une ex:;loit at ion étrangères J:Jerpétuant 
une dépendance héritée du passé tels que colonialisme, néo-colonialisme, 
imperialisme, occupation étrangère ou refus de reconnaître le droit des peuples 
à 1 1 autodétermination et le droit de chaque nation O. la pleine souveraineté sur 
ses richesses et ressources naturelles; 3) menace ou emnloi de la force pour établir 
une nouvelle forme de déiJendance ou étendre celle qui e~iste déjà: l~) existence 
d'un système injuste de relations écono~,:iques internationales~ et 5) course aux 
armements. 

28. On trouvera ci-après une évaluation des données disTJonibles concernant les 
effets qu'ont sur l'exercice des droits de l'horn.me et des libertê:s fondareentales 
ces situations et d'autres situations du même ordre. 

A. Formes que revêt l'inégalité: racisme, 
discrimination raciale et apartheid 

29. La discrimination raciale, la sGgrégation raciale, l'intolérance raciale et 
l'apartheid sont des manifestations du racisme, une doctrine fausse fondée sur des 
arguments fallacieux totalement dénués de valeur scientifique, selon laquelle 
certains groupes raciaux sont intrinsèquement supérieurs 3. d 1 autres qu'ils sont 
ainsi autorisés à dominer- ou même à éliminer. Aujourd'hui, le racisme est 
re)'_)andu dans de nombreuses parties du :œonde où il se manifeste sous des formes 
très diverses, en dépit des efforts importants déployés par la communauté inter-
nationale pour l'éliminer. -- --

30. La discrimination raciale a légèrement dirllinuê ces dernières années car 
plusieurs :0euples se sont délivrés de leur sujétion en exerçant leur droit à 
l'autodétermination, mais elle existe toujours dans certains J'_)ays et territoires 
et s 1y manifeste sous des formes diverses, qui vont des politiques, préjugés 
et pratiques discriminatoires des gouvernements aux brill'ades illér,ales et subtiles 
exercées par les autorités, les particuliers ou les organisations. 

31. L'anartheid, qui est une forme de domination et d'exnloitation raciste, 
institutionnalisée, structurée et lécale, semble, à l'heu~e actuelle, se limiter 
à certaines parties de l'Afrique australe; c'est néanmoins un problème qui nous 
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concerne tous. Les organisHes internation:=mx l'ont qualifié de cri1ne contre 
l'humanité, de violation des principes de la Charte des nations Unies et de menace 
pour la p~ix et la sécurité internationales. 

32. Le racisL1e, la discrimination raciale et l'apartheid ont IlOClr effet ~Jrincipal 
de priver leurs victirr:es de leur dignité humaine. Elles deviennent l'objet 
de préjugés et de haines, elles sont ridiculisées et méprisées publiquement, 
agressées, intimidé es, soumises aux chant ages, terrorisées et traitêes comn:e des 
citoyens de seconde classe dans leur propre pays. Bn outre, elles sont 6cartées 
de 1 1 élaboration des poli tiques et progrrunmes qui influent sur leur existence, 
et par là-même réduites à un statut de,r:;radant. Ainsi, -'-'effet qu 1 ont le raci sne, 
la dis crirr1inat ion raciale et 1 '.§!:Earthei d sur l'exercice des droits clc l'homne 
et des libertés fondamentales est extrênement virulent et totalement néG;atif. 

33. La Déclaration des Nations Unies sur 1 'éliL1inat ion de toutes les fornes de 
discrimination raciale (résolution 1904 (XVIII) de l 1 l\.sse1ribl6e ~ên~rale, art. 
premier), la Convention internationale portant sur le l'1ër1e sujet (rê solution 
2106 A (XX) de l'Asserrblée ,a;énérale, art. premier, nar. 1) et 12 Convention inter
nationale sur l'élimination et la répression du crime d 1 apartheid (résolution 
3068 (XXVIII) de l'As sembl:i·e gén6rale, art. II), entre autres, contiennent des 
définitions exhaustives et prévoient des mesures juridiques nollr lutter contre 
toutes les formes de racisme, de discrimination et d'apartheid. 

34. En 1968, la Conférence internationale des droits de l'homme s'est d~clarée 
vivement préoccupée par les manifestations de discrimination raciale qui se 
produisent encore dans divers pays et régions du l'londe et "qui revoltent la 
conscience de toute l'humanité et violent de maniÈ=re flagrante la Charte des 
Nations Unies 11

, et elle a condamné résolument la discrimination raciale et toutes 
les: idéologies fondées sur l'intolérnnce raciale comr,le constituant une violation 
flagrante des droits de l'homme et des libertés fond3lllentales :_Jroclamês dans 
cette Déclaration~· 

35. En 1977, la Ccnf2rence mondiale kour l'action contre l'anartheid a conclu 
dans sa Déclaration de Lagos pour l'action contre l'apartheid que "l'anartheid, 
politique institutionnalisant la domination et l'exploitation racistes ... constitue 
une violation flagrante de la Charte des Nations Unies et de la Déclaration 
uni vers elle des droits de l'homme . L 1 apartheid a causé d 1 imraens es souffrances 
dont l'expulsion par la force de millions d'Africains au titre de lois spGciales 
qui restreignent leur liberté de mouveiT:.ent ~ et le déni j la c:;rande rajoritê de la 
population des droits 8lémentaires ainsi que 1?. violation du droit in2.liénable de 
tout le ::>euple de l'Afrique du Sud 2. l 1 autoô.etermination" 2_/. 
---------

4/ Acte final de la Conference internationale des droits de 1 1homn:e, TPhêran, 
22 av;;-il-=13 mai 1968 (publication des l'1ations Unies, numéro de vente : 
F.68.XIV.2, résolution VII, par. 3. 

2__1 Rapport de la Conférence mondiale 1lO~T 1 1 action contre lv a-partheid, Le,n-,os, 
22-26 août 1977 (A/ CüiJF. 91/9 ) , voL I, péèr. 169 5) . 

10 •• 
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36. En 1978, la Conférence rr.ondinlE: de lo" lutte contre le racisme et la 
éliscriminat ion raciale a défini le racisn:e, la dis criwination raciale et 1 1 apartheid 
comme "des violations flagrantes des droits de 1 'hol'ln:e s 1 accompagnant, entre autres, 
de facteurs n:Ss;atifs résultant de c:raves inégalités en matière d'éducation, 
de santé, de nutrition, de loger0ent, de possibilités de travail et de développement 
culturel" §). 

37. A sa trente-septième session, la Comwission des droits de 1 1homrr.e a déclaré 
que toutes les ideologies et :nratiques totalitaires ou autres ... qui étaient 
fondees sur l'exclusivisme ou l'intolérance racicüe ou ethnique, lR haine, la 
terreur, le déni systGmatique des droits de 1 'homme et des libertLs fondamentales, 
ou qui avaient de telles conséquences, I_)Ouvaient faire obstacle 2 1 1 exercice des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales Il. 

38. L'Assemblée générale, la Comnission et de nombreux autres ore;anes au sein du 
système des Nations Unies ont fait remarquer que le racisme et particulièrement 
1 1 apartheid ~Jeuvent avoir des rérercussions graves sur des !3roupes sociaux 
souffrant d'une discrimination autre que celle fondée sur la race. Ainsi, les 
populations autochtones, les immie;rants, les travailleurs migrants et les réfugiés 
sont souvent victimes de discrimination en raison de leur appartenBnce raciale ou 
ethnique. Souvent, les femmes sont érsalement victimes d'une discrimination 
fondée sur le sexe, en plus de la discrimination raciale. Les membres des minorités 
sont êgalercent victimes d'une discrimination en raison de leur langue ou de leur 
religion, e11 plus de la discrimination raciale §_/. 

39. Dans l'étude sur la discriirri.nation raciale réalisée par T'f, Hernân Santa Cruz, 
Rapporteur spécial de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discrimi
natoires et de la )rotection des minorites en 1969, et mise Q jOLIT en 1976, la 
conclusion du Rapporteur spécial dans la version mise à jour était que si la 
discrimination raciale dans le domaine poli tique ne semblait, aujourd'hui, être 
légale dans aucu.11 pays ou territoire, sauf sous les régimes racistes d'une minorité 
blanche en Afrique australe, il ne faisait aucun doute qu'en plusieurs points du 
globe il existait une discrimination de fait ii 1 'encontre de grou:9es de population 2./. 

6/ Rapnort de la Conférence mondiale de la lutte contre le racisme et la 
discrimination ra.s:iale, Genève, lLt_:-25 août 1978 (publication des Nations Unies, 
numéro de vente : F. 79. XIV .2), Dé cl arati on, par. 12. 

7/ Documents officiels du Conseil économique et social, 1981, Su--pnlément No 5, 
c hap.-XXVIII, s ect . A, r ês olut ion 3 (XXXVII) , pré ar1bule . 

8/ Voir, entre autres, Ranport de la Conference mondiale de la lutte contre le 
racisi;"e et la discrinùnation raciale, Genève, 14-25 août 1978 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.79.XIV.2), par. 20 à 24; Rapport de la 
Conférence mondiale de la Décennie des ITations Unies pour la femrœ : êr;alité, 
dêvelOiJper.ënt et paix, Copenhap:ue, 14-30 .i uillet 1980 (publication des Nations Unies, 
numéro de vente : F.80.IV.3 et rectificatif), résolution 31: et résolutions 32/120 
(préambule et par. 6 et 7) et 34/172 (par. 7 et 8) de l'Assembl~e ~ênêrale. 

9/ La discrimination raciale C_)ublication des Hat ions Uni es, numéro de vente : 
F.76.XIV.2), par. 919 il 924. 

1 .. . 
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4o 0 Quant à 1 1 apo.,rtheid et ~\ la segregation raciale' le "Rapporteur spécial 
estimait que la situation, loin de s 1 am6liorer, avait el'lpirê et reprisentait 
actuellement un danger pour la paix et lo., s2curité en }\.frique australe 10/. 

41. L'As.semblêe générale a fréquemment réaffirmé sa conviction que l'o.,partheid 
était une négation totale des buts et principes de la Charte des Iïations Unies, 
était une violation flagrante des droits de l'homme et constituait un crime contre 
1 1 humanité CJ.ui perturbait gravement et menaçait la paix et la sêcuri té 
internationales 11/, et elle a noté "e1ue le régime raciste l'1inoritaire de 
Pretoria., par so;-systèr'l.e de dis criiQ.Ïl~ation r_§;ciale, d 'ex"Çlloitation et 
d'oppression institutionnalis2es, _Lcontinua~t/ de :?river la majorit6 de la 
population sud-africaine de r:J.oyens d'action IJacifiq_ues et l6[1"aux pour obtenir 
la reconnaissance de son droit inaliénable èl l' autodéterl'lination" 12/. 

42. Le Comité spécial contre l'apartheid a soulirn6 dans son rapport de 1980 
â l 1AsseHbl2e gênC~rale que 11 1 1 .§J?artheid ne constitue pas seulc:ment une violation 
flagrante des droits de l'homme, ni simplement 1 1 application par la force df' 
la discrimination raciale et de la ségrégation. Il s 1 ac;i t avant tout d'un système 
d'oppression, d'exploitation et de SlJoliation de 18. population autochtone 
d'Afrique du Sud qui constitue la grande majorité des habitants du pays, par une 
minorité raciste qui détient le monopole du pouvoir politique et économique" 13/. 

43. Le Groupe spécial d'experts de la Commission des droits de l 1 l10mne, dans son 
rapport de 1981 2. la Commission couvrant une :cériode biennale, a constaté que 
111' apartheid reste la poli tique du Gouvernement sud-africain et que, soucieux 
d 1 e~assurer le maintien, le réQ;ime minoritaire a poursuivi son action répressive 
contre tous ceux- Noirs pour la plupart -qui ont tenté d'élimL1er l'apartheid. 
La répression politique, les détentions sans procès, les d8ple.cel'lents massifs de 
populations, la torture des prisonniers et détenus politiques - lesquels décèdent 
parfois en prison, dans des circonstances Hystérieuses - le harcèlement des 
dirigeants syndicaux et des étudiants, ainsi que l'exploitation d'une part 
importante de la main-û 'oeuvre noire, ont été les traits saillants de la situation 
en Afrique du Sud pendant la période considérée (E/CTIT .4/1429, chap. III, sect. A). 

10/ Ibid., par. 918. 

11/ Voir, entre autres, résolutions 34/27 du 15 nover1bre 1979 (:t;,réaJ11bule) et 
35/39du 25 nove!"1bre 1980 (préambule) de l 1 Asse:rnbl2e gên2rale. 

12/ Résolution 35/206 G du 16 décembre 1980 de 1 'Assembli~e c;ên.~rale, 
préambule. 

13/ Documents officiels de 1 'Assemblée g:~nè;rale, trente-cinquième session, 
Sup-plénent Ho 22 (Â/35/22), par. 293. 

1 ... 
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44. Il ressort clairerr.ent de ces textes ainsi que d'autres textes sur ce sujet, 
y compris la Déclaration et le Programme d 1 action adoptés par la Conférence 
mondiale de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale 14/, que la 
discrimination raciale, 1 'apartheid et les autres forn:es que revêt 1-;;-racisme 
continuent de priver de nombreuses personnes de leurs droits inalienables à 
l'égalité dans les sphères économique, politique, sociale et culturelle. 

B. Comportements de subjugation, de domination et 
d'exploitation étrangères maintenant des liens 
de dépendance hérités du passé 

45. Si 1 'on veut progresser vers un ordre humain basé sur le respect de la 
dignité humaine, de la liberté, la justice et la paix, il faut aussi extirper 
les causes profondes du racisme. Au nombre de ces dernières, on compte les 
comportements de subjugation, de domination et d'exploitation étrangères, le 
maintien de liens de dépendance hérités du passé, le colonialisme, le néo
colonialisme, l'impérialisme, l'occupation étrangère, le refus de reconnaître les 
droits fondamentaux des peuples à l'autodétermination et ceux de chaque nation à 
l'exercice d'une entière souveraineté sur ses richesses et ses ressources 
naturelles. 

46. Ces conditions dangereuses, qui sont parmi les plus indésirables pour la 
communauté internationale, existent en contradiction flagrante avec des principes 
et des politiques déjà anciens. Bien qu'elles soient progressivement éliminées 
grâce à la lutte incessante que mènent les peuples dépendants pour leur complète 
indépendance, elles subsistent partiellement dans de nombreuses régions du monde. 
De plus, les forces qui ont été éliminées sont souvent remplacées par des forces 
nouvelles qui essaient de perpétuer ou d'accroître des injustices et des 
privilèges injustifiés obtenus par la force. 

47. La subjugation, la domination et l'exploitation étrangères ont immanqua
blement, pour les individus et les peuples qui en sont les victirres, un effet négatif 
très important sur la jouissance des droits de 1 'homme et des libertés fondamen
tales. La Declaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux fait remarquer que 

"La sujétion des peuples à une subjugation, 8, une domination et à une 
exploitation étrangères constitue un déni des droits fondamentaux de l'homme, 
est contraire à la Charte des Nations Unies et compromet la cause de la patx 
et de la coopération mondiales." (Résolution 1514 (XV) de l'Asseniblée 
générale, par. 1) 

lh/ Rapport de la Conférence mondiale de la lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale, Genève, 14-25 août 1978 (publication des Nations Unies, 
numéro de vente : F. 79. XIV .2), chap. II. 

1 . •. 
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46. Le colonialisme, le néo-colonialisme, l'impérialisme, l'occupation étrangère 
et le refus de reconnaître les droits fondancentaux des peuples 2l l 1 autodGterr"i
nation et de chaque nation à l'entière souveraineté sur se~ richesses et ses 
ressources naturelles ont tous des incidences graves sur l0, jouissan.ce des droits 
de l 'horune et des libertés fondarœnt ales par les in di vi dus et les peuples, en 
narticulier par ceux qui vivent dans des pays ou cles territoires dépendants. 

49, Depuis 1967, l'Assemblee gén8rale n'a cessé de ré;Jêter que la :persistance du 
colonialisme sous toutes ses forrr.es et dans toutes ses mani fest at ions - y compris 
le racisn:e, l'apartheid, l'exploitation par des intérêts étrane;ers et autres des 
ressources économiques et humaines et les guerres coloniales menées pour réprimer 
les mouve:rœnts de lib0ration nationale - est incompatible avec la Charte des 
l'Tations unies, la Déclaration uni vers elle des droits de l 1 homme et la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et constitue 
une menace sérieuse :pour la paix et la sécurité intcrnationa,les 15/. De plus, 
l'Assemblée a déclaré que toutes les activités economiques ou autres qui font 
obstacle aux efforts tendant il éliminer le colonialisme violent les droits et les 
intérêts politiques, sociaux et économiques des peuples des territoires 
concernés 16/; que toute mesure ou pression diricée contre un Etat qui exerce son 
droit souverain de disposer de ses ressources naturelles constitue une violation 
flagrante du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes et du principe oe la 
non-intervention (résolution 31/92 de l'AsseBbl2e générale, par. 4): que les 
ressources naturelles de tous les territoires sous domination coloniale et raci~te 
sont le :patrimoine des peuples de ces territoires et que l'ex;_:üoitation et 
l'Gpuisement desdites ressources constituent une violation directe des droits 
des peuples et des princi:r_)es énoncés drulS la Charte des nations Unies' ainsi que 
de toutes les résolutions pertinent es de 1 'Organisation des I·Tations Unies ( réso
lution 33/110 de l'Assemblée générale, préambule). 

50. La Comnission des droits de l'homme a maintes fois réitérG sa profonde 
indign2.tion devant les violations persistantes flagrantes des droits de 1 'homme 
commises O. l'encontre des peuples encore assujettis à une domination coloniale ou 
étrangère et 2. la subjugation ou à l'occupation étrangère. Elle a aussi condamné 
le maintien du régime raciste minoritaire en Afrique du Sud et son occ1mation 
illéc;ale de la Iramibie, aJ.nsl que le déni des droits nationaux inaliénables àu 
peuple palestinien. 

51. La Commission a reçu deux études sur les différents aspects du droit à 1' a ut a
détermination, établies par des rapporteurs s:oêciac1x de sa Sous-Commission de la 
lutte contre les Lie sures discriminatoires et de la nrot ection des mina ri tés et 

15/ Voir, en particulier, r2solution 35/119 de l'Assemblée générale, deuxième 
alinéa du pr6ar,Ibule. Voir aussi résolutions 2326 (XXII) et 32/42, 

16/ Voir r,§solutions 2979 (XXVII), 33/40 et 34/41 de l'Assemblée r;êni'rale. 

1' .. 
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mettont en 6vidence de quelle mani ère et dans quelle mesure les conditions 
internationales présentes ont une incidence sur la jouissance de ce droit. 

52. L'un des rap:porteurs spéciaux, Y··L Hector Gros Espiell, a fait remarquer que 
l'action rJenêe à bien par tous les or~:;anis::nes des Nations Unies en vue de 
consacrer le droit des peuples assujettis ù une domination coloniale à disposer 
d'eux-mêmes avait permis, Zl n'en pas douter, d'obtenir des résultats très 
positifs 1'7/. Il a également fait reTiarquer que l'oeuvre acco:H~)lie, malgré son 
importance exceptionnelle et même si 1 1 on considérait uniquement les aspects 
politiques de l'autodêtermination, n'avait pas épuisé le ~roblème ni obtenu 
la pleine consécration de ce droit. 

53. Un autre Rapporteur spécial, 1 !. Aureliu Cristescu, est arrivé à une 
conclusion analogue. Il a soulisné qu 1 alors gue le colonialis:t;'l.e dans son sens 
traditionnel approchait de sa fin, l'impérialisme, la politique de force et de 
diktats continuaient d'exister et pouvaient se maintenir, ~': 1 1 avenir, sous le 
masque du néo-colonialisme et des relations de puissance lÜ/. 

54. Ces études et d 1 autres réalisées sur le r1ême sujet montrent que la domination 
étrangère revêt une multitude de formes, dont la mise en place, dans Lill pays 
ou un territoire, d'un régime néo-colonial Q;râce à la r11anipulation du processus 
electoral l;ar des forces extérieures' la création de groupes d' intêrêts spéciaclX 
à l'intérieur d'un pays ou d'un territoire par la subversion ou l'ingérence 
extérieure, la déstabilisation d'un pays ou d'un territoire par des actes de 
violence ou des attaques non provoquées le lons de ses frontières et le pillage 
ehontê des ressources naturelles d'un pays ou d'un terri taire par des intérêts 
étran[;ers, y compris par les sociét2s transnationales. 

55. Le Comité spécial de la decolonisation a maintes fois affirmé que, en 
exploitant les ressources naturelles au risque de les épuiser, et en continuant 
d'accumuler et de rapatrier des bénéfices considerables pour enrichir les colons 
étrangers et perpétuer la domination coloniale et la discrimination raciale en 
Afrique australe, les intérêts étrangers, économiques, financiers et autres, 
gui y exerçaient actuellement leurs activités constituaient un obstacle majeur 
à l'indépendance politique et 3 1 1 egalit~ raciale ainsi qu'à la jouissance des 
ressources naturelles par les peuples de la région 19/. 

1 '7 / Le droit èi 1' autodétermination : anpli cation des résolutions de 1' Orn;ani
sation-des :i\Tations unies, nar Hector Gros E~lJiell (publication des ~Tations Unies, 
numéro de vente : F.79.XIV~5), cha~. II, par~ 245 à 250. 

18/ Le droit }, 1 'autodetermination : develon'[)ement historique et actuel 
sur l~base des instruments des l'Tations Unies (;>ublication des Nations Unies, 
n~~êro de vente : F.80.XIV.3), par. 687. 

19/ Voir, en particulier, la rêsolutjon adoptée par le Comité spécial à sa 
11'79~me séfillce, le 20 août 1980 (Documents officiels de l'Assero.bl;,;e g2nêrale, 
trente-cinquième session, Supplêrr;ent No 23) (A/35/23/Rev .1), chap. V, se ct. B, 
par. 9. 

/ ... 
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56. A sa trente-septième session, la Commission des droits de l'homne a réaffirmé 
que 1' occupation elle-même constitue une violation fon dament ale des droits de 
1 'homme de la population civile d'un territoire occupé 20/. Elle a également 
constaté, dans le cas d'un pays indépendant et d'un territoire dépendant, que 
la principale violation des droits de l'homme était l'occupation étrangère qui 
empêchait les peuples concernés d'exercer leurs droits à disposer d'eux-mêmes 21/, 
et elle a dénoncé, comme une violation du droit à l'autodétermination, la 
"bantoustanisation" inventée et imposée par un pays de 1' Afrique australe pour 
s'opposer aux revendications légitimes de liberté et de dignité des populations 
noires 22/. 

57. Il ressort de ces textes et d'autres textes pertinents adoptés par des 
organismes des Nations Unies, aussi bien que d'autres sources de documentation 
relative à la question, que des comporten:ents de subjugation, de domination et 
d'exploitation étrangères qui perpétuent des liens de dépendance hérités du passé 
tels que le colonialisme, le néo-colonialisme, l'impérialisme, l'occupation 
étrangère et le refus de reconnaître les droits fondamentaux des peuples à 
1 1 autodétermination et ceux de chaque nation à l'exercice d'une entière souveraineté 
sur ses richesses et ses ressources naturelles rendent dans tous les cas très 
difficile, et parfois impossible, la jouissance par leurs victimes du droit à l'auto
détermination et des autres droits inaliénables des peuples tels que le droit au 
développement et les droits économiques, sociaux, culturels, civils et politiques 
des individus concernés. 

C. Recours à la menace ou à l'emploi de la force en 
vue d'établir de nouvea~~ liens de dépendance ou 
de renforcer les liens existants 

58. Les actes d 1 agression, les menaces contre la souveraineté et 1 'unité 
nationales et 1 'intégrité territoriale, ainsi que les interventions et les actes 
d'ingérence dans les affaires inte·rieures des Etats sont frequents en l 'éta.t 
actuel des relations internationales. 

59. La menace d'employer la force dans les relations internationales, même si elle 
n'est pas mise à exécution, peut, en provoquant la peur, avoir une incidence 
négative importante sur la jouissance des droits de 1 'homme. L'emploi effectif 
de la force, qui suit trop souvent la menace, non seulement met en danger la 
paix et la sécurité internationales mais peut être aussi le moyen d'établir de 

20/ Documents o!ficiels du Conseil économique et social, 1981, 
Suppl&illent No 5, chap. XXVIII, sect. A, résolution 1 (XXXVII), par. 1. 

21/ Ibid., résolutions 11 (XXXVII), par. 2, et 12 (XXXVII), par. 2. 

22/ Ibid., résolution 5 (XXXVII), par. 6. 

1 ... 
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nouveaux liens de dependance enchaînant des :pays, des territoires, des peuples 
et des individus ou de renforcer les liens existants, faisant ainsi obstacle 
à la pleine jouissance des droits de 1 'homme et des libertés fondamentales. 

60. La définition de l'agression, qui a été approuvée par l'Assemblée générale 
en 1974, décrit l'agression comme "l'emploi de la force armée par un Etat contre 
la souveraineté, l'intégrité territoriale ou l'indépendance politique d'un autre 
Etat, ou de toute autre mani ère incompatible avec la Charte des Nations Unies" 
(résolution 3314 (XXIX) de l'Assemblée générale, annexe). 

61. Au cours des dernières années, il est arrivé que des actes d'agression armée 
aient été perpétrés dans certaines régions, en :particulier en Afrique australe, 
pour affaiblir le soutien aux mouvements de libération. Les activités menées 
par les mercenaires contre les :pays en développement et les mouvements de 
libération ont été cond&unées à différentes reprises par l'Assemblée générale et 
le Conseil de sécurité 23/; l'Assemblée a également reconnu que "les activités 
des mercenaires sont contraires aux :principes fondamentaux du droit international, 
tels que la non-ingérence dans les affaires intérieures des Etats, l'intégrité 
territoriale et 1' indépendance, et qu'elles entravent sérieusement le processus 
d'autodétermination des peuples luttant contre le colonialisme, le racisme, 
l'apartheid et toutes les formes de domination étrangère" (résolution 35/l.f8 
de l'Assemblée générale, :préambule). 

62. Des formes moins évidentes d'intervention et d'ingérence dans les affaires 
intérieures des Etats :posent un :problème de :plus en plus préoccupant dans les 
relations internationales. Cette question a été abordée dans le rapport du Groupe 
d'experts sur 1 'application de la Déclaration sur le renforcement de la sécurité 
internationale :présenté à l'Assemblee générale à sa trente-cinquième session 
(A/35/505) 24/. 

63. L'inobservation du principe du non-recours à l'emploi de la force dans 
les relations internationales est due, entre autres causes fondamentales, au fait 
que certains Etats n'utilisent pas pour régler leurs différends les :moyens 
:pacifiques mis à leur disposition à cet effet par les :mécanismes internationaux 
et qu'ils ne portent pas leurs différends devant le Conseil de sécurité avant 
que ceux-ci ne dégénèrent en conflits. 

64. Dans ses résolutions relatives à l'agression et aux autres formes de menace 
ou d'emploi de la !oree, l'Assemblée générale a soutenu avec régularité que 
l'emploi de la force pour dépouiller les peuples de leur identité nationale 
constituait une violation de leurs droits inaliénables et du principe de 

23/ Voir résolutions 2395 (XXIII), 2464 (XXIII), 2542 (XXIV), 2708 (XXV) 
et 3103 (XXVIII) de l'Assemblée générale~ et résolutions 405 (1977) et 419 (1977) 
du Conseil de sécurité. 

24/ Voir, en particulier, le :paragraphe 12 du rapport. Conformément à la 
résolution 32/153 de l'Assemblée générale, la Première Commission elabore actuel
lement une déclaration sur l 1 inadmissibilité de l'intervention et de l'ingérence 
dans les affaires intérieures des Etats. 1 ... 
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non-intervention et que l'assujettissement des peuples à la domination étrangère 
constituait un deni des droits fondamentaux de l'homme 25/. 

65. De ces textes et d'autres textes pertinents adoptés par les organismes des 
Nations Unies, ainsi que d'autres sources de documentation relative à la 
question 26/, on peut tirer les conclusions suivantes 

66. Il est fait un usage de plus en plus frequent de differentes formes de 
coercition qui s'exercent contre la souveraineté, l'indépendance politique ou 
l'intégrité territoriale des Etats. Le recours à des pressions politiques, 
économiques, militaires, psychologiques, financières, idéologiques ou autres 
pour contrôler, dominer et assujettir des Etats, des peuples ou des régions 
du monde et pour limiter leur liberté de determiner leur régime politique et 
de poursuivre leur développement économique, social et culturel sans intimidation, 
entrave ni pression - et pour établir ainsi de nouveaux liens de dépendance ou 
pour renforcer les liens existants - est devenu une pratique constante dans les 
relations internationales actuelles et constitue un obstacle sérieux à 
1 'êtablisse1r.ent d'un ordre plus humain basé sur la justice, l'égalité et la paix. 

67. Ces mani fe stations empêchent les individus et les peuples qm en sont les 
victimes de participer sur une base d'égalité à la prise de décisions qui ont 
une influence sur leur vie quotidienne, les privant ainsi de la dignité essentielle 
à la personne humaine. Elles leur refusent l'égalité des droits avec leurs 
oppresseurs dans tous les domaines et elles leur interdisent d'exercer tout droit 
économique, social, culturel, civil ou politique, autrement que dans une situation 
de dépendance. 

D. Existence d'un système injuste de relations 
économiques internationales 

68. Une autre caractéristique regrettable de la situation internationale est 
la persistance, malgré la. Déclaration concernant l'instauration d'un nouvel ordre 
économique international faite par l'Assemblée générale dans sa résolution 
3201 (S-VI), le 1er mai 1974, d'un système économique international massivement 
condamné comme injuste du fait que ses avantages ne sont pas universels et qu'ils 
sont inaccessibles à d'importantes fractions de la population mondiale. L'un des 
problèmes fon dament aux est que les pays en développement , où vi vent 70 p. lOO de la 
population mondiale, ne représentent que 30 p. 100 du revenu mondial et que, dans 

25/ Voir, en particulier, résolutions 31/91 (par. 2) et 35/118 (troisième 
alinéa-du préambule) de l'Assemblée générale. 

26/ Voir, entre autres, résolutions 2734 (XXV)~ 31/91 (par. 2); 31/92 (par. 4): 
34/44 (par. 9); 35/158~ et 35/206 A (par. 10 et 11) de l'Assemblée générale; et 
Rapport du Comité spécial pour le renforcerrent de 1 1 efficacité du principe de 
non-recours à la force dans les relations internationales (Documents officiels de 
l'Assemblée générale, trente-quatrième session, Supplément No 41) (A/34/41), 
chap. II. 

1 .. . 
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ces pays, plus de 800 millions de personnes vi vent dans la mis ère, et beaucoup 
d'entre elles sous la domination ou l'occupation étrangère. La gravite des effets 
négatifs qu'a sur la jouissance des droits de l'homme le système économique inter
national actuel a été mise en relief non seulement dans la résolution 3201 (S-VI), 
mais aussi dans de nombreuses décisions prlses par des organismes, conférences 
et séminaires des Hations Unies. 

69, En 1968, la Conférence internationale des droits de l'homme a constaté 
qu'une très grande partie de l'humanité vivait toujours dans l 1 indigence. Elle 
a aussi noté avec inquiétude l'écart toujours croissant entre les niveaux de vie des 
pays économiquement développés et des pays en développement 27/. 

70. En 1972, la Conférence des Nations Unies sur 1 'environnement a exprimé, 
au Principe 1 de sa Declaration, la conviction que : 

"L'homme a un droit fondamental 8 la liberté, :î l'égalité et à des 
conditions de vie satisfaisantes, dans un environnement dont la qualité 
lui permette de vivre dans la dignité et le bien-être. Il a le devoir 
solennel de protéger et d'améliorer l'environnement pour les générations 
présent es et futures." 28/ 

71. En 1974, la Conférence mondiale de l' alin:entation, dans sa Déclaration 
universelle pour l'élimination definitive de la faim et de la malnutrition, a 
reconnu que la grave crise alimentaire qui affectait les peuples des pays en 
développement avait de graves répercussions économiques et sociales 29/. 

72. En 1975, la Conférence mondiale de l'Année internationale de la femme, 
dans sa Déclaration sur l'égalité des femmes et leur contribution au développement 
et à la paix, a constaté que l'état actuel des rel at ions économiques internationales 
faisait sérieusement obstacle à une utilisation ulus efficace de toutes les 
ressources humaines et matérielles pour accéiére; le développement 30/. Cinq ans 
plus tard, la Conférence mondiale de la Décennie des Nations Uni es pour la femme 
a adopté un Programme d'action dans lequel il est déclaré que : 

"Dans une très large mesure, les causes de la condition inérsale des 
femrres dans la plupart des pays sont la mis ère et les conditions rétrogrades 
dans lesquelles vit la majorité de la population du monde, résultant du 

27/ Acte final de la Conférence internationale des droits de l'homme, Téhéran, 
22 avrÙ-13 mai l9b8 (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.68.XIV.2), 
chap. III, résolution XVII, préarribule, 

28/ Rapport de la Conférence des Nations Unies sur 1 'environnement, 
Stockholm, 5-16 juin 1972 (publication des Nations Unies, numéro de vente 
F.73.II.A.l4J, chap. 1, sect. II, Principe l. 

29/ Rapport de 1 a ConfSrence mon di ale de 1 1 aliment at ion, Rome, 
5-16 noveT,<bre 1974 (publication des Nations Unies, numéro de vente: F.ï5.II.A.3), 
chap. 1. 

30/ Rapport de la Conférence mondiale de l'Année internationale de la femme, 
MexicO: 19 j uin-2 juillet 1975 (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F. 76. IV" 1) , chap. 1, par. 18. 1 • •. 
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sous-développement, lui-même engendré par l'impérialisme, le colonialisme, 
le néo-colonialisme ainsi que par les relations écono~iques internationales 
injustef'" 31/. 

73. En 1976, la Conférence des Nations Unies sur les établissements humains a 
adopté la Déclaration de Vancouver sur les établissements humains, et reconnu que 
les conditions dans lesquelles une large part de la population vivait dans lPS 
établissements humains étaient inacceptables, notam~ent dans les pays en dévelop
pement, et qu'à moins d'une action positive et concrète entreprise aux niveaux 
national et international en vue de trouver et d'appliquer des solutions, ces 
conditions allaient probablement s'aggraver encore 32/. 

74. La Conférence mondiale tripartite sur l'emploi, la répartition du revenu, 
le progrès social et la division internationale du travail, qui s'est réunie en 1976 
conformément à une décision de la Conférence internationale du Travail, a dit dans 
sa déclaration de principes que "les stratégies du développement n'ont pas abouti 
par le passé à une élimination de la pauvreté et du chômage dans la plupart des 
pays en développement; que, dans ces pays, les processus historiques de dévelop
pement ont donné naissance à une structure de l'emploi caractérisée spécialement 
par une forte concentration de la main-d'oeuvre dans les zones rurales, avec 
des niveaux élevés de sous-emploi et de chômage: que le sous-emploi et la pauvreté, 
dans les régions rurales et dans le secteur urbain non structuré, et le chômage 
déclaré, particulièrement dans les zones urbaines, ont atteint des dimensions 
tellement critiques que des changements majeurs dans les stratégies du dévelop~ 
pement, sur le plan national comme à l'échelle internationale, sont devenus urgents, 
afin d'assurer le plus rapidement possible le plein emploi et un revenu suffisant 
à chaque habitant de notre planète" 33/. 

75. Dans le préambule de sa résolution 32/130 du 16 décembre 1977, l'Assemblée 
générale s'est déclarée gravement préoccupée par la persistance d'un ordre 
économique international injuste qui constituait un ohstacle majeur à la réalisation 
des droits économiques, sociaux et culturels dans les pays en developpement. Deux 
ans plus tard, dans sa résolution 1979/25, le Conseil économique et social a exprimé 
un point de vue analogue. 

31/ Rapport de la Conférence mon3iale de la Décennie_des Nations Unies~ur 
la femme, Copenhague, 14-30 juillet 1980 (publication des Nations Unies, numéro de 
vente : F.80.ÎV.3), chap. lA, par. 12. 

32/ Rapport d'Habitat : Conférence des Nations Unies sur les établissements 
humains, Vancouver, 31 mai-11 juin 1976 (A/CONF.70/l5) (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F .80/IV. 7), chap. I. 

33/ Organisation internationale du Travail, Déclaration de principes et 
progr-amme d'acti~n adoptés par la Conférence mondiale tripartite sur ~'em~loi, 
la répartition du revenu. le progrès socia~_et la division internationale du 
travail, Genève, 4-17 ,juin 1976 (HEC/CI.l/E.l). 

1 ... 
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76. La Stratégie internationale du développement pour la troisième Décennie 
des Nations-Unies pour le développement, adoptée pRr l'Assemblée générale, 
le 5 décembre 1980, a résumé la situation comme suit : 

11 
••• La cruelle réalité à laquelle l'humanité doit faire face aujourd'hui 

est la suivante : dans les pays en développement, près de 850 millions de 
personnes vivent à la limite du seuil de subsistance et sont en butte à la 
faim et aux maladies, sans abri et sans emploi rémunérateur. 

L'economie internationale demeure dans un état de déséquilibre 
structurel. Elle se caractérise par un taux de croissance ralenti, assoc1e à 
une tendance persistante à des taux élevés d'inflation et de chômage, à une 
instabilité monétaire prolongée, à des pressions protectionnistes accrues, 
à des problèmes et des déséquilibres structuraux et à des p~rspectives 
incertaines de croissance à long terme ... " (résolution 35/56 de l'Assemblée 
générale, annexe, sect. I, par. 3 et l.~) ~/. 

E. Obstacles à l'instauration du nouvel ordre économiaue international 

77. Le Secrétaire général a sir,nalé à l'Assemblée générale à sa onzième session 
extraordinaire que les progrès accomplis en ce qui concernait l'instauration du 
nouvel ordre économique international prévu par l'Assemblée générale dans sa 
résolution 3201 (S-VI) du ler mai 1974 35/, avaient été néP,ligeables. Dans le 
~réambule de sa résolution 35/57, l'Assemblée gén~rale s'est d~clarée préoccupée 
par le caractère limité et partiel des progrès effectués à cet éGard. 

78. Etant donné que la plupart des pays en d~veloppement souhaitent ardemment voir 
le système actuel de relations économiques internationales faire place à un système 
qui soit basé sur l'équité, l'égalité souveraine, l'interdépendance, l'intérêt 
commun et la coopération entre les Etats, et étant donné que la plupe,rt des pays 
développés appuient eux aussi cette idée, on est en droit de se demander pourquoi on 
n'a pu constater davantage de progrès en plus de sept ans. 

34/ Voir aussi Rapport du Séminaire sur les effets que l'ordre économique 
international injuste qui existe actuellement exerce sur l'économie des pays en 
développement et sur l'obstacle que cela constitue pour la mise en oeuvre des 
droits de l'homme et_des libertés fondamentales, Genève, 30 juin-11 juillet 1980 
(ST/HR/SER.A/8); Rapport du Comité prÉparatoire pour la nouvelle Stratégie inter
nationale du développement, Documents officiels de l'Assemblée générale, 
trente-quatrième session, Supplément Ho 44 (A/34/44)~ Les dimensions internationales 
du droit au développement comme droit de l'homme; rapport du Secrétaire général 
(E/CN.4/l334), chap. III C; Les dimensions régionales et nationales du droit au 
développement en tant que droit de l'homme; étude du Secrétaire général (E/CN.4/1421), 
partie I et les rapports de séminaires sur différents aspects du lien qui existe 
entre les droits èe l'homme et les relations économiques internationales 
(ST/TAO/HR.9, 21, 25, 27, 31, 34 et 43). 

-~/ A/S-ll/5 et Corr.l et Add.l à 3, chap. XI, par. 368. 

1 . .. 
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79. Un sem1naire organisé par l'ONU au titre du programme de services consultatifs 
dans le domaine des droits de l'homme a reconnu le rôle important de la volonté 
politique dans la mise en place sans délai du nouvel ordre économique inter
national, et a demandé que l'opinion publique soit rendue consciente de l'importance 
que revêt 1 'instauration de ce nouvel ordre pour la r~alis at ion des droits de 
1 'homme 36/. 

80. Une étude détaillée du problème a été faite récemment par l'Institut des 
Nations Unies pour la formation et la recherche (UNITAR) et le Centre d'études 
économiques et sociales du tiers monde ( CEESTEH), qui ont voulu ainsi faire 
une contribution commune aux activités entreprises par les organismes des 
Nations Unies pour définir différents moyens d'instaurer le nouvel ordre 37/. 

81. L'étude résume la situation actuelle comme suit : 

"Les pays ruxquels l'actuel système économique a procuré de réels 
avantages et qui dominent encore ce système craignent de devoir y renoncer et 
de voir s'y substituer un nouveau système qui n'a pas encore fait. ses 
preuves. Ils préfèrent les mesures de circonstance à court terme aux 
changements fondamentaux à long terme. Les pays que le système n'a que 
moyennement favorisés craignent de perdre les quelques privilèges qu'ils sont 
parvenus à s'assurer grâce à lui ..• Pour les pays socialistes, un changement 
n'est séduisant qu'autant qu'il est conforme aux buts économiques et 
politiques du socialisme, du moins est-ce le premier critère. Enfin, des 
changements structurels fondamentaux sont, à l'évidence, à l'avantage des pays 
que le système actuel favorise le moins. r1ais ces pays, qui sont les moins 
avancés, sont impuissants à introduire le changement ••• L'impuissance et 
la crainte concourent à créer un ensemble d'obstacles interdépendants à 
1 'instauration du nouvel ordre économique international11 38/. 

82. S'asissant oes obstacles politiques, on fait observer dans l'étude en question 
que le manque de volonté politique des pays développés, comme l'absence d'appui de 
l'opinion publique dans ces pays, avaient dans une certaine mesure leur pendant 
dans les pays en développement, où l'on notait certaines tendances négatives 39/. 

36/ Séminaire sur les effets que l'ordre économique international injuste qui 
existe actuellement exerce sur l'économie des pays en développem~nt et sur l'obstacle 
que cela constitue pour la mise en ceuvre des droits de l'homme et des libertés 
fondamental~s (Genève, 30 juin-11 juillet 1980) LST/HR/Ser.A/8), chap. IV, 
par. 131 51/. 

37/ Ervin Laszlo, Jorge Lozoya, A. K. Bhattacharya, Jaime Estevez, Rosario Green 
et Venkata Raman, The Obstacles to the New International Economie Order, New York, 
Per~amon Press, 1980. 

38/ Ibid. , p. xix et xx. 

39 1 Ibid. , p. 2 et 3. 
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83. S'a~issant des obstacles sociaux, l'étude fait mPntion de plusieurs problèmes 
une distribution inéquitable des revenus, l'accroissement de la population, une 
répartition inéquitable des produits alimentaires et nutritifs, des soins de 
santé insuffisants et inadéquats, l'analphabétisme et un enseignement défectueux, 
des moyens d'information inappropriés; enfin, la tendance universelle à l'urbani
sation, phénomène qui s'accompagnait trop fréquemment d'une dégénérescence du 
milieu urbain et de l'environnement par suite de la pollution, d'une évacuation 
inadéquate des eaux usées, de la contamination de l'eau et de la surexploitation 
des terres environnantes. A cela s'ajoutait lP fait que la discrimination pour 
des questions de race, de sexe, de conviction religieuse et d'origine nationale 
sévissait encore et entravait toute tentative d'atteindre les objectifs d'ordre 
social du nouvel ordre économique international ~QI. 

84. Une conclusion à tirer de ces ouvra~es est que tous les peuples du monde 
engageront de véritables négocia.tions, parviendront à un consensus et oeuvreront 
ensemble, avec union et détermination, à la création d'un nouvel ordre économique 
international, lme fois qu'ils seront convaincus que le changement servira lR cause 
de l'humanité tout entière, extirpera la pauvreté dans le monde et répondra aux 
besoins essentiels de l'être humain, améliorera la qualité de 18. vie pour tous les 
individus et pour tous les peuples, et assurera à chacun la réalisation complète de 
tous les droits de l'homme et de toutes les lihertés fondamentales. 

F. La course aux armements 

85. Dans la Déclaration que contient le Document final de la dixième session 
extraordinaire de l'Assemblée générale, consacrée au désarmement, l'Assemblée a 
reconnu que : 

"La course aux armements entrave la réalisation des buts de la Charte 
des Nations Unies et est incompatible avec les principes qui y sont énoncés, 
en particulier ceux qui concernent le respect de la souveraineté, le non
recours à la menace ou à l'emploi de la force contre l'intégrité territoriale 
ou 1 'indépendance politique de tout Etat, le règlement pacifique des différenos 
et la non-intervention et la non-ingérence dans les affaires intérieures des 
Etats. En outre, elle a un effet négatif sur le droit des peuples à déterminer 
librement leur système de développement économique et social et fait obstacle 
à la lutte pour 1 'autodétermination et 1 'élimination du régime colonial, de 
la domination raciale ou de l'occupation étrangère11 (résolution S-10/2 de 
l'Assemblée ~énérale, par. 12). 

86. Dans la Déclaration sur la préparation des sociétés à vivre dans la paix, 
adoptée quelques mois plus tard, l'Assemblée générale a souligné avec la plus 
profonde préoccupation "que la course aux armements, notamment dans le domaine 
nucléaire, et la mise au point de nouveaux types et de nouveaux systèmes d'armes 
fondés sur les principes et les réalisations de la science moderne constituaient 
une menace pour la paix mondiale 11

, et a invité tous les Etats à reconnaître 

40/ Jbid., p. xxiv à xxv. 

1 . •. 
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le principe que "pour assurer le maintien de la paix, il était indispensable 
d'éliminer la menace inhérente à la course aux armements et de s'efforcer de 
réaliser le désarmement général et complet sous un contrôle international efficace, 
y compris l'adoption de mesures partiell~s à cet effet, conformément aux principes 
établis dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies et des accords inter
nationaux pertinents 11 (résolution 33/73 de 1 'Assemblée générale, neuvième alinéa du 
préambule, et sect. I, par. 6). 

87. En proclamant la Décennie commençant en 1980 deuxième Décennie du désarmement, 
l'Assemblée générale a résumé en ces termes la situation actuelle en ce qui concerne 
la course aux armements 

"La paix et la sécurité internationales sont menacées ... par l'escalade 
de la course aux armements et des efforts pour obtenir la supériorité militaire. 
Il est clair gue, si la nouvelle tendance se poursuit et si des efforts 
constructifs ne sont pas faits pour Arrêter et renverser cette tendance, les 
tensions internationales s'exacerberont encore davantage et le danger de guerre 
sera plus grand qu'on ne le rensait au moment de la session extraordinaire 
consacrée au désarmement" (résolution 35/46 de l'Assemblée générale, annexe). 

88. Il est devenu évident, depuis la fin de la deuxième guerre mondiale, qu'il 
faut revoir les priorités en ce qui concerne l'affectation des ressources mondiales, 
et 0u'il faut réduire les dépenses militaires et utiliser les ressources ainsi 
libérées pour le développement économique et social. Cette question a été examinée 
dans une série de rapports sur les conséquences économiques et sociales de la course 
aux armements et des questions connexes 41/. Un certain nombre de questions 
relatives au rôle du désarmement dans la-réalisation du droit au développement ont 
été examinées dans un rapport présenté à la Commission des droits de l'homme par 
le Secrétaire general sur les dimensions internatlonales du droit au 
développement 1~2/ et dans une étude sur les dimensions régionales et nationales 

41/ Les conséquences économiques et sociales de la course aux armements et des 
dépenses militaires (publication des-Nations Unies, numéro de vente : F.72.IX.l6); 
Désarmement et développement (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.73.IX.l); R~duction de 10 p. lOO des budgets militaires des Etats membres 
permanents du-conseil de sécurité et utilisation d'une partie des fonds ainsi libérés 
pour 1 'aide aux pays en développem~pubii.cation desNations UniPs, numéro de 
vente : F:75.I.l0) ;-Rédu~ct:fün des budgets militaires : mesures et publication inter
nationale des dépens-e8 militaires hmblication des Nations Unies, numéro de vente 
F.77.I.6); Les conséqÙences économiques et sociales de la course aux armements et 
des dépenses militaires (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F. 78.IX.l). 

42/ Les dimensions internationales du droit au développement comme droit de 
l'homme, en relation avec d'autres droits de l'homme fondés sur la coopération 
internationale, y compris le droit à la paix, et ce, en tenant compte des exi~ences 
du nouvel ordre économique international et des besoins humains fondamentaux 
(R/CN.4/1334), chap. IV B. 
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de ce droit 43/. Les auteurs de l'étude sur les dimensions internationales du 
droit au développement sont arrivés à la conclusion suivante : nLe désarmement a 
une importance cruciale pour la réalisation du droit au développement comme pour 
la réalisation du droit à la paix, l'instauration d'un nouvel ordre économique 
international et la promotion du respect de tous les êlroits de 1 'homme 11 

(E/CN.4/1334, par. 229). 

89. La cessation de la course aQx armements contribuerait à la jouissance complète 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales par tous les individus et tous 
les peuples du monde, bien plus~ elle permettrait d'utiliser les ressources 
économiques libérées par suite des accords sur la limitation des armements pour 
accélérer la croissance des pays en développement et pour améliorer la situation 
économique des personnes nécessiteuses dans les pays d~velo~pés comme dans les pays 
en développement. Les crédits affectés à l'armement, à l'échelle mondiale, sont 
estimés à 550 milliards de dollars par année, et représentent donc non seulement 
le plus ~ros objet de dépenses mais constituent sans doute l'unique ressource 
économique d'une telle importance que l'on puisse utiliser à cette fin. 

43/ Les dimensions régionales et nationales du droit au développement en tant 
que droit de l'homme (E/CN.4/1421), Première partie, sect. II. 
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90. La volonté de l'Organisation des Nations Unies de chercher des solutions 
aux violations massives et flagrantes des droits de l'homme a été soulignée à 
plusieurs reprises par l'Assemblée générale comme par d'autres organes tels que 
la Commission des droits de l'homme. Dans sa résolution 32/130, l'Assemblée 
générale a décidé qu'en ce qui concernait l'approche des questions des droits 
de l'homme dans le cadre des organismes des Nations Unies, la communauté inter
nationale devrait accorder ou continuer d'accorder une priorité à la recherche 
de solutions aux violations massives et flagrantes des droits de l'homme des 
peuples et des personnes. Dans sa résolution 34/175, l'Assemtlée générale a 
réaffirmé que les violations massives et flagrantes des droits de l'homme 
préoccupaient particulièrement l'Organisation des Nations Unies et a prié instamment 
les organes compétents de l'Organisation des Nations Unies, dans le cadre de 
leur mandat, notamment la Commission des droits de l'homme, de prendre en temps 
(pportun des mesures efficaces pour faire face aux cas présents et futurs de 
violations massives et flagrantes des droits de l'homme. En outre, l'Assemblée 
générale a souligné le rôle que pouvait jouer le Secrétaire général dans des 
situations de violations massives et flagrantes des droits de l'homme. A sa trente
cinquièlnr:. se:ssion, 1';\ssemblée {l"énêr::üe a affirmé, d;c"ns s2. résolution 35/174, que 
les efforts déployés par l'Organisation des Nations Unies et par ses Etats Membres 
pour promouvoir et protéger les droits civils et politiques, ainsi que les droits 
économiques, sociaux et culturels devaient être poursuivis. Par sa résolution 
35/35 B sur l'importance de la réalisation universelle du droit des peuples à 
l'autodétermination, qui a été adoptée à la même session, l'Assemblée générale a 
prié la Commission des droits de l'homme de continuer à accorder une attention 
particulière à la violation du droit à l'autodétermination et des autres droits 
de l'homme à la suite d'une intervention, d'une agression ou d'une occupation 
militaires étrangères. La Commission des droits de l'homme étudie chaque année 
des cas de violations massives et flagrantes des droits de l'homme. Par sa 
résolution 5 (XXXIII) 44/, la Commission a décidé qu'outre les violations des 
droits civils et politiques, elle devrait étudier aussi les violations des droits 
économiques, sociaux et culturels. 

91. La recherche de solutions aux violations massives et flagrantes des droits 
de l'homme est multiple. Dans un monde où les systèmes socio-économiques et 
politiques diffèrent, les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies peuvent 
servir de base à un ordre mondial humain, équitable et juste. Si les principes 
de la Charte et les dispositions des instruments internationaux pertinents 
relatifs aux droits de l'homme, tels que la Declaration universelle des droits de 
l'homme, étaient partout mis en application, la situation internationale subirait 

44/ Documents officiels du Conseil économique et social, soixante-deuxième 
sesswn, Supplément No 6 (E/5927), chap. XXI. 
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une transformation radicale qui contribuerait dans une grande mesure à l'elimi
nation des violations massives et flagrantes des droits de l'homme. La realisation 
complète des buts et principes de la Charte des Nations Unies et des dispositions 
des instruments internationaux pertinents relatifs aux droits de l'homme revêt 
par conséquent une importance primordiale pour les efforts déployés par la 
communauté internationale en vue de trouver des solutions aux violations massives 
et flagrantes des droits de l'homme. 

92. Il a été amplement démontré par ailleurs que l'iniquité inhérente aux structures 
actuelles de l'ordre mondial entrave indirectement la réalisation complète des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales, et favorise le surgissement 
continuel de cas où il y a violation massive et flagrante des droits de l'homme. 
Dans sa résolution 32/130, l'Assemblée générale a réaffirmé que la réalisation 
du nouvel ordre économique international était un élément essentiel pour une 
promotion effective des droits de l'homme et des libertés fondamentales, et qu'une 
priorité devait lui être accordee. Plus récemment, dans sa résolution 35/174, 
l'Assemblée générale a souligné à nouveau la nécessité d'instaurer le nouvel 
ordre économique international pour assurer la promotion et la réalisation 
complète des droits de l'homme et des libertés fondamentales pour tous, et a prié 
la Commission des droits de l'homme de prendre les mesures nécessaires pour 
promouvoir le droit au developpement. Si l'on utilisait à des fins positives, 
pour aider les personnes nécessiteuses ou defavorisees, les énormes ressources 
consacrées à présent à l'armement et à la course aux armements, on pourrait 
remédier dans une grande mesure aux situations qui donnent lieu à des violations 
massives et flagrantes des droits de l'homme. 

93. La volonté politique des Etats Membres est ici une question cruciale. Si 
les Nations Unies avaient la volonté politique voulue pour mettre intégralement 
en oeuvre les buts et principes consacrés par la Charte ou mettre en place les 
structures nécessaires à la réalisation des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, elles progresser~ient réellement dans la recherche de solutions 
aux violations massives et flagrantes des droits de l'homme. On ne saurait assez 
répéter que les violations des droits de l'homme sont la conséquence soit de 
situations de fait auxquelles les Etats Membres ne remédient pas, soit de 
politiques et de pratiques établies directement par les Etats Membres ou avec 
leur acquiescement. On peut donc considérer que la volonté politique d'apporter 
un changement est un facteur très important dans la recherche de solutions aux 
violations massives et flagrantes des droits de l'homme. 

94. Il est nécessaire en outre de susciter aux niveaux national et international 
un appui pour les dispositions des instruments internationaux pertinents relatifs 
aux droits de l'homme, comme pour la création des conditions nécessaires à la 
réalisation des droits de l'homme. L'éducation de l'opinion à tous les niveaux 
revêt une importance capitale pour la recherche de solutions permanentes aux 
violations massives et flagrantes des droits de l'homme. L'enseignement, la 
formation, l'education et la diffusion de l'information dans le domaine des droits 
de l'horr~e ont par conséquent un grand rÔle à jouer. 
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95. Au sein de l'Organisation des Nations Unies, on fait appel à diverses approches 
et procédures pour rechercher des solutions aux violations massives et flagrantes 
des droits de l'horr®e, ceux des peuples comme ceux des individus. La Commission 
des droits de l'homme s'occupe de l'application de la Convention internationale 
sur l'élimination et la répression du crime d'apartheid, et fait des études sur 
les conséquences néfastes pour la jouissance des droits de 1 'homme de 1 1 assistance 
accordée au régime raciste d'Afrique du Sud. On traite des problèmes du racisme 
dans le contexte de la Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale, ainsi que dans celui des activités entreprises dans le cadre de la 
Convention internationale sur 1' élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale (résolution 2106 A (XX) de l'Assemblée générale). La lutte contre le 
racisme sous toutes ses formes marquerait un progrès réel si tous les Etats 
parties à cette convention faisaient la declaration prévue à son article 14, 
reconnaissant ainsi la compétence du Comité pour l'élimination de la discrimination 
raciale pour recevoir et examiner des communications émanant de personnes ou 
de groupes de personnes relevant de leur juridiction qui se plaignent d'être 
victimes d'une violation de la Convention. 

96. Une p-:;,rtie import2-ntc des Rctivitês en cours de l'Organisation porte sur 
la réalisation du droit à l'autodétermination et sur l'élimination du colonialisme, 
de la domination et de l'occupation étrangères, de l'agression et des menaces 
pour la souveraineté nationale, l'unité nationale et l'intégrité territoriale. 
Le droit à l'autodétermination a fait l'objet de deux études importantes qui ont 
êtê établies à l'intention de la Commission des droits de l'homme et dont il a 
été question plus haut dans le present rapport. Tout récemment, à sa trente
cinquième session, l'Assemblée générale a examiné la question de l'élaboration 
d'une declaration sur l'inadmissibilité de l'intervention et de l'ingérence dans 
les affaires intérieures des Etats, et a décidé, par sa résolution 35/159, de 
poursuivre cet examen lors de sa trente-sixième session. 

97. En outre, l'Assemblee générale et diverses autres instances de l'Organisation 
des Nations Unies continuent à accorder une grande attention à l'instauration 
d'un nouvel ordre économique international; on fait actuellement une étude sur 
le nouvel ordre économique international et la promotion des droits de l'homme. 

98. Par ailleurs, il faut faire mention des activités entreprises par l'Organisation 
des Nations Unies en vue de faire disparaître les manifestations récurrentes de 
violations massives et flagrantes des droits de l'homme, ceux des peuples comme 
ceux des individus, ou de remédier à des cas particuliers de violQtions massives 
et fla['T'1ntes des droits de 1 'homme. On etudie actuellement les problèmes de la 
torture, des disparitions involontaires ou forcées, des exodes massifs, ainsi 
que des activités nazies, fascistes et nêo-fascistes,et d'autres formes 
d'idéologie et de pratique totalitaires fondées sur l'intolérance raciale, la 
haine ou la terreur. Divers organismes des Nations Unies étudient actuellement 
des situations particulières qui préoccupent la communaute internationale. 
L'Organisation s'est donné divers moyens pour faire disparaître les manifestations 
en question ou venir à bout de telles situations : les bons offices du Secrétaire 
général, les voies diplomatiques et conciliqtoires, les enquêtes, les procédures 
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de deposition de plaintes, l'examen public au sein des organes des Nations Unies, 
et les mesures d'assistance, notamment. Comme on l'a déjà fait ressortir dans 
le présent rapport, l'Organisation pourrait toutefois répondre beaucoup mieux 
qu'elle ne le fait actuellement aux cas pressants de violations massives et 
flagrantes des droits de l'homme. 

99. Comme le montre le présent rapport, la plupart des grandes questions 
auxquelles se trouve confrontée l'Organisation des Nations Unies, à savoir 
la paix, le désarmement, le développement et l'instauration d'un nouvel ordre 
économique international, ont des incidences certaines sur les droits de l'homme. 
Malheureusement, il arrive trop souvent que ces incidences ne soient pas mises 
suffisamment en évidence. En conséquence, l'Assemblée générale souhaitera 
peut-être envisager les possibilités s'offrant à elle pour mieux faire prendre 
conscience de l'importance des droits de l'homme et pour leur ménager la place 
qui leur revient dans les délibérations sur ces questions au sein des Nations Unies. 

100. En outre, un examen périodique de la situation mondiale en ce qui concerne 
les droits de l'homme pourrait être envisagé. Tout comme le Conseil économique 
et social examine tous les quatre ans la situation sociale dans le monde, avec 
l'aide de la Commission du développement social, l'Assemblée générale pourrait 
peut-être procéder tous les cinq ans à un examen détaillé de la situation mondiale 
en ce qui concerne les droits de l'homme, avec l'aide de la Commission des 
droits de l'homme et du Conseil économique et social. Dans le cadre d'un tel 
examen, elle pourrait évaluer les tendances et les progrès accomplis dans le 
domaine des droits de l'homme et faire ressortir les problèmes qui persistent. 

101. La base juridique d'un ordre plus hurrain, fondé sur la liberté, la justice 
et la paix, est déjà constituée par les pactes et autres instruments inter
nationaux relatifs aux droits de l'homme adoptés par les organes de l'Organisation 
des Nations Unies; aussi est-il temps que tous les Etats, quels que soient 
leurs systèmes économiques et sociaux respectifs, oeuvrent ensemble à l'instau
ration d'un tel ordre. En supprimant les inégalités, en redressant les injustices, 
en accélérant le développement économique et social, on faciliterait l'élimination 
des violations massives et flagrantes des droits de l'homme, ceux des peuples 
comme ceux des individus, et on ferait ressortir le fait que le but premier de 
la coopération internationale est le bien-être de tous les peuples du monde et 
la réalisation de leurs droits de l'homme inaliénables. 

102. Il n'en reste pas moins que le principal obstacle à la recherche de solutions 
aux violations massives et flagrantes des droits de l'homme, ceux des peuples 
comme ceux des individus, réside dans le fait que les Etats Membres ne se 
conforment pas entièrement aux buts et principes énoncés dans la Charte des 
Nations Unies et ne mettent pas scrupuleusement en oeuvre les dispositions des 
instruments internationaux pertinents relatifs aux droits de l'homme. 




